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I.
Remarques préliminaires du président, Joseph A. Day (Canada)
1.
Le président ouvre la séance en remerciant le Sénat roumain pour sa mise à disposition de la salle plénière et en se félicitant que le Palais du parlement, qui est l’héritage d’un régime totalitaire, soit désormais le siège de la démocratie et de la liberté d'expression. Il salue les contributions de la Roumanie à l’OTAN, dont l'organisation du Sommet de l'Alliance en 2008. La Roumanie, devenue membre de l’OTAN en 2004, prend une part active au fonctionnement de l’Alliance, et plus particulièrement à son élargissement, à la sécurité dans la région de la mer Noire, et à la défense antimissile. 

II.
Adoption du projet d'ordre du jour [174 DSC 11 F rév. 1]
2.
Le projet d'ordre du jour [174 DSC 11 F rév. 1] est adopté.
III.
Adoption du compte rendu de la réunion de la Commission de la défense et de la sécurité tenue à Varna, Bulgarie, le 29 mai 2011 [146 DSC 11 F]
3.
Le compte rendu de la réunion tenue à Varna [146 DSC 11 F] est adopté.
IV.
Procédure pour les amendements au projet de résolution Le soutien au peuple libyen [194 DSC 11 F] présenté par Sven Mikser (Estonie), rapporteur général
4.
Le président explique les procédures en vigueur pour déposer des amendements au projet de résolution sur Le soutien au peuple libyen. Suite à la demande d’un délégué pour que la date limite de dépôt des amendements soit repoussée, le président regrette de ne pouvoir y donner une réponse favorable, en expliquant que les contraintes de temps de la session rendent cet aménagement impossible sur le plan administratif.

V.
Exposé de Bogdan Aurescu, secrétaire d'Etat, ministère des Affaires étrangères, Roumanie, sur La coopération en matière de défense antimissile dans la zone euro‑atlantique : l’approche roumaine
5.
Bogdan Aurescu a joué un rôle de premier plan dans les négociations de l’accord entre la Roumanie et les Etats-Unis sur la défense antimissile balistique, note le président en ajoutant que le Parlement roumain devrait ratifier cet accord dans les prochaines semaines. 

6.
Faisant un tour d’horizon des relations entre la Roumanie et les Etats-Unis, Bodgan Aurescu appelle l'attention sur la visite du président Traian Basescu à Washington en septembre, signe de l’approfondissement toujours croissant du partenariat stratégique entre les deux pays. Le résultat concret de cette rencontre présidentielle est une Déclaration conjointe de partenariat stratégique pour le XXIe siècle. Les relations entre les deux pays reposent sur les piliers suivants : dialogue politique, sécurité, économie, contacts interpersonnels, sciences et technologies, recherche, éducation et culture, indique M. Aurescu. 

7.
L’accord par lequel la Roumanie s’engage à accueillir sur son territoire des intercepteurs de défense antimissile américains a été signé le 13 septembre à Washington, précise M. Aurescu. Les récentes études ont montré que la Roumanie et les pays voisins, mais aussi la zone euro‑atlantique au sens large, étaient de plus en plus exposés à des menaces de missiles balistiques à courte et moyenne portée. Comme l’indique l’orateur, la Roumanie partage le même point de vue que d’autres Alliés sur la stratégie à adopter pour lutter contre cette menace. M. Aurescu est favorable à la mise en place par les Alliés d’un système de défense antimissile balistique jouant un puissant rôle dissuasif et de défense, afin de donner à chaque membre de l'Alliance l’assurance que ses préoccupations sécuritaires ont reçu le traitement adéquat. 

8.
L’accord de défense antimissile, qui prévoit l’installation d’intercepteurs sur la base aérienne roumaine de Deveselu, est également important pour accroître les capacités de l’OTAN en matière de défense antimissile. Si les fonctions de commandement et de contrôle seront assurées par les Etats-Unis, la base restera placée sous l’autorité de la Roumanie. Moins de 500 soldats américains y seront installés. La population roumaine, y compris les habitants de la localité de Deveselu, se sont réjouis de l'annonce de la mise en place d’un système de défense antimissile, indique M. Aurescu. Ils ont pu se rendre sur le croiseur américain USS Monterey, équipé de systèmes Aegis, qui a déjà été déployé en Méditerranée dans le cadre de l’approche adaptative phasée des Etats-Unis pour l'Europe (EPAA).

9.
Comme le souligne M. Aurescu, la défense antimissile est purement défensive, à la fois sur le plan technique (du fait des limites imposées par ses capacités et sa conception) et juridique, son caractère défensif étant spécifié dans le texte de l'accord entre les Etats-Unis et la Roumanie. Il ajoute que le système n’a aucun caractère nucléaire, et insiste sur le fait qu’il ne vise aucun Etat en particulier. L'orateur espère que les craintes de la Russie concernant les phases ultérieures de l’EPAA se dissiperont, et laisse entendre que le Conseil OTAN-Russie serait le cadre le mieux adapté pour aborder la question de la défense antimissile avec ce pays, en ajoutant par ailleurs que la défense antimissile ne doit pas être la seule voie de coopération avec la Russie et les autres partenaires.

10.
Dans le débat animé qui suit l’exposé, l’un des délégués s’interroge sur la nécessité de mettre en place un système de défense antimissile à la fiabilité douteuse à une période de restriction budgétaire. D’autres délégués approuvent au contraire ce système en tant qu’élément de la défense européenne. M. Aurescu se dit favorable à une coopération avec la Russie sur la question de la défense antimissile et prend acte des discussions engagées sur ce sujet entre ce pays et l'Ukraine. Il indique que le petit nombre de soldats américains qui seront déployés en Roumanie ne représente pas une menace pour la stabilité géopolitique, et fait remarquer que des forces étrangères sont présentes en plus grand nombre dans d’autres Etats de la région, faisant allusion à la base navale russe en Crimée.

VI.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense Défense antimissile : orientations futures de l’OTAN [176 DSCFC 11 F] présenté par Raymond Knops (Pays-Bas), rapporteur
11.
Raymond Knops présente son projet de rapport en faisant observer que, lors du Sommet de l’OTAN à Lisbonne, les dirigeants ont décidé de placer la défense antimissile au cœur de la mission de défense collective de l’Alliance après avoir pris conscience de la menace croissante que représente la prolifération des missiles. Tenant compte des commentaires des membres de la Commission, son projet de rapport comprend désormais une nouvelle section sur l’examen de la posture de l'OTAN en matière de dissuasion et de défense (DDPR). Le rapporteur y aborde principalement les progrès réalisés par l’OTAN dans le domaine de la défense antimissile balistique, l’état d’avancement des discussions avec la Russie en ce qui concerne la coopération, et les perspectives d’avenir. 

12.
M. Knops se félicite des annonces récentes concernant la mise en place progressive de l’architecture du système, notamment la décision de la Turquie d’accueillir un radar, celle de l’Espagne d’accepter le déploiement de navires de guerre américains équipés du système Aegis pour mener des opérations en Méditerranée, celle de la Pologne d’héberger des intercepteurs, et celle des Pays-Bas de se doter de radars pour la défense aérienne et de frégates qui pourront également être intégrées au système OTAN. L’orateur souligne la décision de la Roumanie d’autoriser le déploiement d’intercepteurs sur la base aérienne de Deveselu. Il prend par ailleurs acte du succès de l’expérimentation de l’EPAA à la fin du mois d’août. 

13.
La coopération avec la Russie est utile à double titre : en plus de contribuer à l’efficacité du système de défense antimissile, elle peut aussi ouvrir la voie à une coopération dans de nombreux autres domaines importants et surtout dans le domaine du contrôle des armes nucléaires, indique M. Knops. Il est par conséquent utile d’avoir avec la Russie des discussions sur les limites du système de défense antimissile. L’invitation permanente faite par l’OTAN à la Russie de participer à la création de deux centres conjoints d’échange de données et d’évaluation des menaces pourrait être un moyen de favoriser la transparence et de fournir des assurances. M. Knops appelle l’attention sur l’objectif quasi-universel du zéro nucléaire, c’est-à-dire un monde sans armes nucléaires, et exprime sa crainte que la réduction des moyens de défense conventionnels n’oblige l’Alliance à faire un usage accru des armes nucléaires. 

VII.
Exposé de Bradley Roberts, sous-secrétaire adjoint à la Défense chargé des politiques de défense nucléaire et de défense antimissile, département américain de la Défense, sur L’examen de la posture de l'OTAN en matière de dissuasion et de défense
14.
Bradley Roberts s’appuie sur son expérience de principal responsable des récents examens de la posture des Etats-Unis en matière nucléaire et de défense antimissile pour présenter les positions de l’administration Obama sur ces questions essentielles. Après avoir salué Raymond Knops pour son projet de rapport sur la défense antimissile, l’orateur souligne que l’environnement sécuritaire actuel a changé et continue de changer, ce qui est à la fois un aspect positif et négatif au regard de la dissuasion : positif parce qu’il n’y a pas de menace vitale exercée par une grande puissance, mais négatif car les nouvelles menaces sont difficiles à prévenir. Bien qu’il soit naturel que des débats approfondis soient engagés au sein de l’Alliance sur la question des armes nucléaires, l’orateur souligne que des désaccords existent aussi bien au sein des pays qu’entre eux.

15.
Comme l’explique M. Roberts, l’examen de la posture de l'OTAN en matière de dissuasion et de défense (DDPR) a lieu en trois temps. La phase préparatoire, qui consistait pour le Conseil de l’Atlantique Nord (CAN) à examiner les questions pertinentes – notamment l’environnement sécuritaire, les outils militaires stratégiques et le terrorisme –, vient de se terminer. La deuxième phase a commencé il y a plusieurs semaines avec les travaux confiés par le CAN à trois comités d’experts. Le Comité de la politique et des plans de défense traite les questions relatives à la défense antimissile et aux capacités de défense conventionnelles. Le Comité du désarmement et du contrôle des armements intervient quant à lui dans les discussions sur la marche à suivre pour réduire les armes nucléaires non stratégiques américaines dans le cadre de l’environnement sécuritaire euro-atlantique. Enfin, le Groupe de haut niveau est consulté sur les options de posture nucléaire qui s’offrent à l’OTAN, la dissuasion nucléaire demeurant sûre, sans danger et efficace. Tous ces organes remettront les fruits de leurs travaux au CAN et aux ministres des Affaires étrangères en décembre 2011, puis aux ministres de la Défense en février 2012. La troisième phase consistera pour le CAN à examiner les conseils techniques des comités et les conseils politiques des ministres, puis à en tirer des conclusions en vue de la réunion des chefs d’Etat et de gouvernement qui aura lieu en mai 2012 à Chicago. M. Roberts pense que ce processus permettra de régler un grand nombre des questions en suspens, mais pas toutes.

16.
L’un des thèmes sur lequel se concentre le DDPR est le rôle joué par les armes nucléaires non stratégiques américaines en Europe dans la posture de l'OTAN en matière de dissuasion. Le nouveau Concept stratégique établit clairement que les Alliés rejettent tout changement décidé unilatéralement par les Etats-Unis ou tout autre membre de l’OTAN sur cette question. Le Concept appelle aussi à une réciprocité de la part de la Russie, non pas parce que ce pays serait un ennemi – ce qu’il n’est pas –, mais parce que son arsenal militaire important est un motif d’inquiétude et d’instabilité. Les armes nucléaires non stratégiques américaines ne seront pas retirées d’Europe avant que des négociations aient lieu avec la Russie. Comme l’indique M. Roberts, certains pays de l’Alliance estiment qu’un changement fondamental de la part de la Russie ne serait toujours pas suffisant pour inciter l’OTAN à abandonner les armes américaines déployées à l’avant, et ce du fait de la prolifération à grande échelle des armes de destruction massive. L’orateur voit dans la défense antimissile une importante possibilité de coopération avec la Russie et espère que cette chance sera saisie par Moscou. 

17.
L’OTAN a par ailleurs réaffirmé son attachement à une dissuasion nucléaire efficace tant qu’il existera des armes nucléaires. Le but du DDPR est de déterminer quelle est la « formule » dissuasive appropriée dans le contexte stratégique actuel. Si certains ont émis l’idée qu’une nouvelle orientation vers un renforcement de la défense antimissile et des capacités de défense conventionnelles pourrait peut-être permettre le retrait des armes nucléaires non stratégiques déployées à l’avant, M. Roberts considère en revanche que le rapport entre défense antimissile et armes nucléaires n’est ni direct, ni mathématique. L’impératif, pour l’administration Obama, est de mettre en place une dissuasion renforcée et étendue à l’égard des Etats tels que l’Iran et la République populaire démocratique de Corée ; cette fermeté à l’égard de ces pays s’inscrit dans une politique bipartite à long terme. Comme le souligne M. Roberts, faute d’une défense antimissile, nous devons aujourd’hui nous appuyer sur la dissuasion nucléaire, même pour les armes classiques. 

18.
Dans le débat qui suit concernant à la fois le projet de rapport de M. Knops et l’exposé de M. Roberts, celui-ci fait remarquer que ce que l’on décrivait autrefois comme une approche américaine peut aujourd’hui être désigné sous le nom de « système OTAN ». L’orateur observe que les Etats-Unis et la France sont d’accord sur le fait qu’un système de défense antimissile est un complément, et non un remplacement, à la dissuasion nucléaire. Concernant les inquiétudes de la Russie, M. Roberts souligne que les radars qui devraient être installés seront orientés vers une zone géographique en particulier (grâce à l’installation de ces radars en Europe du Sud-Est) et seront incapables de balayer l’ensemble du vaste territoire de la Russie. L’orateur indique également que les intercepteurs qui sont prévus ne sont pas capables techniquement d’attaquer les missiles balistiques intercontinentaux qui font partie de l’arsenal russe et qui ont une vitesse beaucoup plus élevée. M. Knops rappelle aux délégués que l’acte fondateur du Conseil OTAN-Russie marque déjà l’engagement politique des parties à ne pas être ennemies et à ne pas s’attaquer mutuellement. Faisant suite à l’intervention d’un membre de l’Assemblée de la République de Corée, M. Roberts rappelle aux délégués des pays de l’OTAN que les décisions prises par l’Alliance peuvent avoir une incidence sur l’environnement sécuritaire en Asie du Nord‑Est, qui suscite des préoccupations beaucoup plus immédiates en matière de dissuasion. M. Knops dresse un parallèle entre ces préoccupations et l’expérience qu’il a lui-même vécue lors d’une visite de la Commission en 2010 à Séoul, au cours de laquelle la Corée du Nord a attaqué la Corée du Sud. Le chef de la délégation des Etats-Unis propose l’insertion d’un nouveau paragraphe, proposition acceptée par le rapporteur.  

Le projet de rapport Défense antimissile : orientations futures de l’OTAN [176 DSCFC 11 F], tel qu’amendé, est adopté. 

VIII.
Exposé du Lieutenant général Stefan Danila, chef d’Etat-major, Roumanie, sur La contribution de la Roumanie aux opérations de l’OTAN et la réforme des forces armées roumaines
19.
Le général Danila décrit la transformation de la défense roumaine qui s’est opérée lors de l’adhésion du pays à l’OTAN dans un contexte sécuritaire international transformé. Après la période initiale des grandes réformes lors de l’après-Guerre froide – du milieu à la fin des années 90 –, des réformes ont été mises en œuvre de 2000 à 2004 dans le cadre du Plan d’action pour l’adhésion. Depuis l’adhésion du pays à l’OTAN en 2004, la transformation des forces armées roumaines a eu lieu de pair avec la transformation de l’Alliance elle-même. 

20.
Citant les contributions de la Roumanie à l’OTAN, le général souligne que son pays participe activement à la Force de réaction de l’OTAN ainsi qu’aux opérations alliées en Méditerranée et dans les Balkans. Il appelle l’attention sur le fait que plus de 1 800 soldats roumains ont été déployés en Afghanistan, sur près de 2 000 dans le monde entier. Les contributions opérationnelles de la Roumanie équivalent plus ou moins au maximum de ses capacités, indique le général Danila, en précisant que son pays n’est pas seulement un demandeur mais un véritable fournisseur de services de défense. Il ajoute que la Roumanie est attachée au concept de « défense intelligente » et que les réformes des forces armées roumaines seront alignées sur celles de l’Alliance, que son pays cherche à faire correspondre au mieux ses intérêts nationaux et ceux de l’Alliance, et qu’il est prêt à défendre lesdits intérêts. 

IX.
Activités pour fin 2011 et programme préliminaire pour 2012 de la Commission de la défense et de la sécurité
21.
Les membres de la Commission passent en revue leurs activités récentes, notamment une visite réussie en Chine au cours de laquelle les principaux thèmes abordés ont été la lutte commune contre la piraterie, l’Afghanistan, la République populaire démocratique de Corée et les relations avec l’OTAN. Le président donne la parole à John Stanley, président de la Sous‑commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité, afin qu’il présente en détail la prochaine visite qui aura lieu au Royaume-Uni à la fin novembre. 

22.
S’agissant des activités pour 2012, le président s’adresse à la délégation des Etats‑Unis concernant les dates de la visite annuelle de la Commission de la défense et de la sécurité dans ce pays. John Stanley (UK) présente le projet de programme d’activités pour 2012 de la Sous‑commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité, qui comprendra peut-être une visite en France, à Djibouti, à la « cinquième Flotte » des Etats-Unis à Bahreïn, et sur l’île Diego Garcia. Les délégués sont informés que la Sous-commission sur l'avenir de la sécurité et des capacités de défense projette de se rendre en Allemagne et en Russie en 2012.

X.
Exposé de l’amiral Giampaolo Di Paola, président du Comité militaire de l’OTAN, sur Les conséquences de l’opération « Protecteur unifié » sur l’avenir de l’Alliance
23.
Selon l’amiral Di Paola, l’opération « Protecteur unifié » a montré que « l’OTAN fonctionne ». Faisant le bilan de l’opération – la première à avoir été lancée par l’Alliance dans la région du Dialogue méditerranéen – l’orateur affirme que seule l’OTAN pouvait s’en charger. L’opération, menée sous couvert d’un mandat des Nations unies, a montré la rapidité du processus décisionnel de l’Alliance et l’efficacité de l’utilisation de la puissance de frappe aérienne (ainsi que de la puissance maritime pour faire respecter l’embargo sur les armes), tout en évitant les pertes civiles. L’amiral insiste sur le fait que la situation au sol en Libye est irréversible, malgré les poches de résistance qui d’ailleurs continuent de menacer la population. 

24.
L’amiral Di Paola insiste en outre sur l’importance de la participation à l’opération des pays arabes partenaires que sont le Qatar, les Emirats arabes unis, le Maroc et la Jordanie, ainsi que du soutien politique de la majorité des pays arabes et de la Ligue arabe. Il ajoute que l’opération a confirmé l’importance pour l’OTAN de disposer d’un accès politique à un réseau de partenariats dans le monde entier.

25.
Les enseignements tirés de l’opération sont notamment les inconvénients liés à l’utilisation des capacités d’un seul Allié, en l’occurrence les Etats-Unis, compte tenu des responsabilités assumées par ce pays dans le monde entier. Les capacités évoquées sont le réapprovisionnement aérien en combustible, les fonctions de renseignement, surveillance et reconnaissance, ainsi que la fourniture de munitions de précision. Si l’on veut que l’Alliance puisse continuer à l’avenir à intervenir, il faut que l’on investisse dans les capacités requises, exhorte l’amiral Di Paola. 

26.
Lors du débat approfondi qui suit l’exposé de l’Amiral, les délégués s’entretiennent sur les leçons tirées de l’opération. Les thèmes abordés sont notamment les limites des capacités militaires européennes, la question de savoir si le choix de l’OTAN était le plus approprié pour la mission, et si le cas de la Libye était unique ou s’il crée un précédent. L’amiral Di Paola affirme que l’OTAN n’a pas outrepassé le mandat qui lui avait été confié par le Conseil de sécurité de l’ONU et rejette catégoriquement les allusions selon lesquelles l’Alliance ou certains de ses pays membres projetterai(en)t une intervention en Syrie. 

Dimanche 9 octobre 2011
XI.
Examen des amendements et vote du projet de résolution Le soutien au peuple libyen [194 DSC 11 F] présenté par Sven Mikser (Estonie), rapporteur général
27.
Sven Mikser présente son projet de résolution – qui affirme avec force son soutien au peuple libyen dans la poursuite de ses efforts pour la construction de son avenir – tout en appelant l’attention sur certains des enseignements que l’Alliance doit tirer du conflit. Il fait remarquer le nombre extraordinairement élevé d’amendements déposés pour ce projet, et prend d’autant plus conscience de la sensibilité politique des questions soulevées dans ce texte. L’orateur juge tout à fait naturel que ce débat important ait lieu au sein de la Commission de la défense et de la sécurité.   

28.
Les amendements examinés sont au nombre de 37 et portent sur les questions suivantes : le rôle des femmes pendant le conflit et après ; la remise en question du ton de la résolution (soit trop triomphateur, soit inutilement source de divisions) ; le principe de la « responsabilité de protéger » ; les violations des droits de l’homme commises par les parties au conflit ; et enfin, la nécessité de placer le budget militaire au premier rang des priorités, en tenant compte des leçons de l’opération.  

Le projet de résolution Le soutien au peuple libyen [194 DSC 11 F], tel qu’amendé, est adopté. 

XII.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité Les opérations de l’OTAN dans le cadre d’un nouveau Concept stratégique et l’UE en tant que partenaire opérationnel [177 DSCTC 11 F] présenté par Nicole Ameline (France), rapporteure
29.
Nicole Ameline présente son projet de rapport, dont le but est d’analyser les différentes opérations auxquelles participe l’OTAN tandis que le nouveau Concept stratégique de l’OTAN est en cours de mise en œuvre. La question de l’insuffisance des capacités de l’OTAN apparaît tout naturellement à mesure que le nombre d’opérations augmente, indique-t-elle. Elle ajoute que la guerre en Afghanistan reste la priorité de l’Alliance même si, après dix ans d’action dans ce pays, il est toujours difficile de trouver une solution politique au conflit. 

30.
Selon l’oratrice, les nouveaux outils prévus dans le Concept stratégique devraient aider l’Alliance à mettre un terme aux conflits par la voie politique, à améliorer la coopération entre la population civile et l’armée, à prévenir l’émergence de crises et à améliorer la reconstruction des zones sortant d’un conflit. Dans nombre de ces cas, indique-t-elle, les capacités et les compétences de l’UE pourraient être mises au service des objectifs communs de l’Europe et de l’OTAN. Elle ajoute toutefois que les capacités européennes sont limitées et que l’Europe est, comme l’OTAN, en proie à des restrictions budgétaires. 

31.
La rapporteure partage l’avis du président du Comité militaire de l’OTAN, qui a indiqué la veille que l’opération « Protecteur unifié » menée en Libye représentait un succès militaire pour l’OTAN et une démonstration à nos alliés et voisins de notre attachement au maintien des valeurs démocratiques. Cette opération montre aussi l’importance des partenariats mis sur pied par l’OTAN, en particulier avec les pays de la région MENA, ajoute-t-elle, et met également en évidence la nouvelle doctrine américaine de "la position en retrait" (leading from behind) : les Etats-Unis ont effectivement fourni les moyens opérationnels, mais ils ont laissé la France et le Royaume-Uni prendre les commandes politiques, car ce sont eux qui avaient pris l’initiative de l’intervention.

32.
Après un débat approfondi sur les opérations de l’OTAN et leurs implications, en particulier celles menées dans les Balkans et dans le domaine de la lutte contre la piraterie, le projet de rapport Les opérations de l’OTAN dans le cadre d’un nouveau Concept stratégique et l’UE en tant que partenaire opérationnel [177 DSCTC 11 F], tel qu’amendé, est adopté. 

XIII.
Examen du projet de rapport général Transition en Afghanistan : bilan de l’effort de maintien de la sécurité [175 DSC 11 F] présenté par Sven Mikser (Estonie), rapporteur général
33.
Sven Mikser présente son projet de rapport en fournissant une évaluation personnelle d’ensemble sur l’opération actuelle de l’OTAN en Afghanistan. Des signes encourageants sont là, notamment l’amélioration des effectifs et des compétences des forces de sécurité afghanes, en grande partie grâce à la mission OTAN de formation ; les succès remportés dans l’élimination des chefs des insurgés ; la mise en place d’une gouvernance afghane au niveau local dans les zones sécurisées ; et enfin des améliorations notoires dans le secteur de la santé, de l’éducation et des médias depuis le renversement du gouvernement des talibans. 

34.
Comme le fait remarquer le rapporteur, l’évaluation de la situation sécuritaire doit, pour être réaliste, tenir compte des sujets de préoccupation réels que sont : la composition ethnique de la population et la durabilité des forces de sécurité afghanes ; l’augmentation du nombre de victimes civiles ; la corruption ; enfin, le fait que les progrès, dès lors qu’ils sont mesurables, demeurent « fragiles et réversibles ». L’orateur prévient qu’il est trop tôt pour se prononcer sur l’évolution d’autres facteurs jouant un rôle essentiel dans le règlement du conflit, comme par exemple les efforts de réconciliation entre les parties ennemies. Le rapporteur évoque le manque de clarté de certaines capitales concernant l’objectif ultime de la mission en Afghanistan : l’élimination du noyau dur d’al-Qaida est-elle suffisante, ou le but doit-il être de faire en sorte qu’aucun réseau terroriste ne soit en mesure de prendre le contrôle de l’Afghanistan ou d’y trouver refuge ? 

35.
Le débat qui suit est marqué par les interventions de la délégation d’Afghanistan, qui souligne que les efforts de réconciliation se sont transformés en pourparlers directs avec le Pakistan plutôt qu’avec les talibans, et que le réseau Haqqani représente toujours un défi de taille. Les délégués se disent préoccupés par la question de la gouvernance, les droits des femmes et la nécessité d’avoir des objectifs clairement définis.  

36.
Suite à une modification d’ordre technique, le projet de rapport général sur Transition en Afghanistan : bilan de l’effort de maintien de la sécurité [175 DSC 11 F], tel qu’amendé, est adopté. 

XIV.
Election des membres des bureaux de la Commission et des sous-commissions
37.
Tous les membres ré-éligibles des bureaux de la Commission et des sous‑commissions sont réélus, de même que ceux du Conseil interparlementaire Ukraine‑OTAN. Les nouveaux membres élus sont les suivants :
Commission de la défense et de la sécurité (DSC)
Vice-président



Michael Turner (Etats-Unis)

Vice-président



Francesco Bosi (Italie)

Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense (DSCFC)
Vice-président



Angelien Eijsink (Pays-Bas)
Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité (DSCTC)
Vice-président



Carolyn McCarthy (Etats-Unis)

XV.
Divers
38.
Aucune autre question n’est soulevée.

XVI.
Date et lieu de la prochaine réunion
39.
Le président attend avec impatience de retrouver les membres de la Commission lors de la prochaine réunion, qui aura lieu lors de la visite annuelle de la Commission à Washington DC, début 2012. 

XVII.
Remarques finales
40.
Le président remercie les participants et clôt la séance. 

_______________
( 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





